
 

witAAAAm  31, rue des Poissonniers  92200 Neuilly-sur-Seine  tel. 01 55 62 00 80  fax. 01 55 62 00 81 
www.witam.fr 61, rue de la République 69002 Lyon   tel. 04 78 92 94 31  fax. 04 78 92 96 21 
 

 
SARL au capital de 20 200 € - SIREN 404 526 832 RCS Nanterre - Siège social : 31, rue des Poissonniers à Neuilly-sur-Seine (92200) -  
TVA intracommunautaire n°FR 25404526832  - Société de courtage d’assurance enregistrée à l’ORIAS sous le n° 07 001 561 www.orias.fr 
- Activité de démarchage bancaire et financier n°2050840051VB - Conseiller en investissements financiers référencé sous le n°A046300 par 
la Chambre des indépendants du patrimoine, association agréée par l’Autorité des Marchés Financiers – Adhérent de la Chambre des 
indépendants du patrimoine - Garanties financières et assurance de responsabilité civile professionnelle conforme aux articles L 541-3 et L 
341-5 du code monétaire et financier  et L 530-1 et L 530-2 du code des assurances  (COVEA-RISKS n°112.786.342)  

 

Les principes généraux du contrat de capitalisation 
 
 
Le contrat de capitalisation est un placement à long terme. C’est un contrat conclu entre un 
souscripteur et un assureur qui prévoit, en contrepartie du paiement d’une cotisation, le versement, à 
l’échéance du terme, d’un capital constitué du montant des primes et des intérêts capitalisés.  
 
 

1. Un cadre juridique et fiscal de faveur 
 
���� Fiscalité au titre de l’impôt sur le revenu  
 
Les produits du contrat demeurent capitalisés en franchise d’impôt sur le revenu si le 
souscripteur ne procède à aucun retrait. Les produits du contrat pourront même être exonérés 
d’impôt sur le revenu si le contrat a huit ans au moins.  
 
S’il est amené à demander le remboursement total ou partiel de son contrat avant ce délai, le 
souscripteur est imposé à l’IR dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers ou bénéficie, 
optionnellement, du prélèvement forfaitaire libératoire sur la part du remboursement 
correspondant à une plus-value, au taux de 47,1 % ou de 27,1 % 1selon la durée courue du 
contrat2.  
 
En application de l’article 125-0 A du Code Général des Impôts, seule la quote-part de produits 
réputée incluse dans le montant remboursé est donc passible de l’impôt sur le revenu : 

 

Quote part de 
produits

Valeur de rachat totale

Capital Produits

Imposition 
s'il y a lieu

Non imposition

Rachat partiel

Quote part de capital

 
 

=> L’assiette de l’impôt effectivement exigible demeure donc limitée. 

                                                           
1 CRDS, CSG, prélèvements sociaux, RSA inclus dont le taux global s’élève à 12,1% 
2 A compter du 1er janvier 2009. 
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Au delà de huit ans, le contrat pourra être racheté partiellement ou en totalité sans taxation au 
titre de l’impôt sur le revenu dans la mesure où la quote-part de produits du contrat réputée 
rachetée serait inférieure à 4 600 euros ou 9 200 euros suivant la situation familiale du 
souscripteur. Au delà du montant de l’abattement, les produits constatés sont soumis à l’impôt 
sur le revenu ou, sur option, au taux de prélèvement libératoire spécial de 7,50 %3.  

 
 

���� Fiscalité au titre de l’Impôt de Solidarité sur la Fortune  
 

Le contrat de capitalisation est soumis à l’ISF seulement sur la base de sa valeur nominale durant 
toute sa durée  (Documentation de base de la D.G.I., 7  R 352, Section 2 B § 9 ; confirmée par 
courrier du 7 octobre 2002 adressé à la FFSA par la DGI). Les produits du contrat n’étant pas 
assujettis à l’ISF, il en résulte une économie d’impôt : 

 
 
               Valeur de rachat du contrat  
 
 
 
   Capital    Produits 

 (=valeur nominale du contrat) 
  
 
 
  Déclarable à l’ISF         Non soumis  à l’ISF 
 
 
 
 

���� Fiscalité en cas de décès 
 
Le décès du souscripteur n’interrompt pas le contrat de capitalisation. Les héritiers du 
souscripteur lui sont substitués de plein droit dans la propriété du contrat et exercent les droits 
attachés au contrat (rachat, versements complémentaires, etc.). Ils bénéficient donc de 
l’antériorité fiscale du contrat. 

 
Contrairement aux contrats d’assurance-vie, ces contrats ne sont pas exonérés de droits de 
successions. A la mort du souscripteur, le contrat est intégré à la succession comme le reste de 
ses biens et est imposable, quelque soit son échéance, sur sa valeur nominale, majorée de tous les 
intérêts échus et non encore payés au décès ainsi que ceux courus à la même date4. 
 
 
 
 
 
 

                                                           
3 Hors prélèvements sociaux et contribution au RSA 
4 Réponse ministérielle n°2372 : JO Sénat Q du 24 octobre 2002, page 2475.  
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���� Attention ! 
 

i. Au jour du décès, les héritiers sont subrogés dans les droits du souscripteur. 
Le contrat de capitalisation n’est pas rompu par le décès et les produits 
correspondants demeurent imposables à l’impôt sur le revenu et aux 
prélèvements sociaux en cas de rachats par les héritiers. 

ii.  En conséquence, pour les contrats acquis par voie de succession ou de 
donation, le point de départ de la période à prendre en considération est la 
date de la souscription par le défunt ou le donateur. La transmission ne 
permet donc pas de gommer les gains latents au jour du décès de son 
souscripteur : il en résulte en cas de retrait par ses héritiers une double 
taxation : au titre des droits de mutation à titre gratuit sur la base de la valeur 
vénale et au titre de la taxation du gain constaté entre la souscription du 
contrat et le rachat opéré.  

iii.  C’est, notamment, la raison pour laquelle, la souscription d’un contrat de 
capitalisation ne peut s’envisager que dans des contextes juridiques 
spécifiques5. 

 

 
2. Privilégier un contrat « multisupports » 

 
 

� Les sommes versées sur un contrat de capitalisation multisupports peuvent en effet être 
réparties entre :  

 
- Celles investies sur le fonds en Euros de la compagnie émettrice qui bénéficie d’un 

taux de rendement minimum garanti sur toute la durée du contrat auquel s’ajoute 
une participation aux bénéfices ; 

 
et 

 
- Celles qui sont indexées sur les marchés monétaires, obligataires, actions via des 

Unités de Compte spécifiques (UC). Les OPCVM (SICAV ou FCP) constituent 
fréquemment ces unités de compte. 

 
 

� Le souscripteur peut modifier par la suite, et à tout moment, la répartition de son épargne entre 
les différentes options du contrat sans que les produits (plus-values et intérêts) constatées ne 
soient soumis à l’impôt sur le revenu. Il peut ainsi, en franchise d’impôt, adapter l’orientation de 
son contrat en fonction de la conjoncture économique et de l’évolution des grands marchés de 
capitaux. 

 
 
 
 
 

                                                           
5 Souscription démembrée, souscription par une société civile, etc. 


